
APPEL À PROJETS DE RECHERCHE

PRIX & BOURSES 2016

En 2016, la FEHAP célébrera ses 80 ans. A cette occasion, l’Institut FEHAP ouvre son 7ème 
Appel à Prix et Bourses de recherche aux travaux historiques et en sciences sociales qui 
portent sur l’historique du secteur Privé Non Lucratif, notamment sur la FEHAP elle-même. 

LES PRIX 
(THÈSE, MASTER2)

LES BOURSES 
(THÈSE, MASTER2, PROJET D’ÉQUIPE)

D’un montant de 1 500 €
Ils récompensent un travail de 
recherche soutenu, ou en passe 
de l’être, ayant fait l’objet d’un 
rapport.

D’un montant de 3 000 € 
Attribuées à un laboratoire de 
recherche, elles visent à soutenir et 
à accompagner des projets de re-
cherche, individuels ou en équipe.

Télécharger le dossier d’appel à : Contact :

www.fehap.fr

 Rubrique institut

Dossier à retourner à :

FEHAP - Institut
179 rue de Lourmel, 

75 015, PARIS 

01 53 98 95 60
ou 

institut@fehap.fr

Date de clôture des dossiers
 ►    Pour les Bourses de recherche : le 18 décembre 2015, avec réponse du jury en février 2016.
 ►    Pour les Prix : le 01 juillet 2016, avec envoi du document final au plus tard le 

       18 septembre 2016 (attester de la soutenance avant fin décembre 2016).

L’Institut FEHAP lance son appel à projets afin de promouvoir et encourager la recherche sur les 
enjeux liés à l’identité du secteur Privé Non Lucratif.

5axes thématiques :
 Aspects historiques de l’évolution du secteur Privé Non Lucratif : émergence, évolution, actualité (au plan national 

     comme international ; avec parmi les objets possibles, de manière non exhaustive : figures historiques, histoire des 

     établissements et associations composant le secteur, événements et/ou lieux remaquables,…)

 Les spécificités du secteur Privé Non Lucratif : identité et gouvernance

 Le secteur Privé Non Lucratif et les missions de service public : réalités, enjeux, défis

 Le secteur Privé Non Lucratif et la notion de territoire : réseaux, maillages et missions, communautés de pratiques et innovations

 Le secteur Privé Non Lucratif et les usagers : relation à la personne, modèle d’accompagnement, accès aux droits


